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Regeste
Demande d'effet suspensif (218 PPF)
Erwägungen
E. 1
La demande d'effet suspensif est rejetée.
E. 2
Les frais de la présente ordonnance seront réglés conjointement avec ceux de la décision au fond.
Bellinzone, le 14 février 2008
Le président:
la greffière:
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